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Personnel enseignant.—En 1953-1954, le personnel enseignant des écoles élémen
taires et secondaires régies par les provinces comprenait 26,302 et 71,721 femmes, soit 
98,023 instituteurs en tout. Ceux du Québec mis à part faute de données comparables, 
38 p. 100 des instituteurs enseignaient dans les cités, 31 p. 100 dans les villes et villages, 
20 p. 100 dans les écoles rurales à salle unique et les autres (11 p. 100), dans les écoles à 
deux ou plusieurs salles en dehors des centres urbains. Hormis encore une fois le Québec, 
où 36 p. 100 du personnel enseignant faisait partie d'ordres religieux, 30 p. 100 environ 
des institutrices étaient mariées. Dans les neuf autres provinces, environ 8 p. 100 du 
personnel n'avait qu'une formation partielle ou n'en avait pas du tout; en outre, chaque 
année, au moins 15 p. 100 des instituteurs quittent l'enseignement. 

5.—Instituteurs des écoles régies par les provinces, classées selon le traitement, année 
scolaire 1953-1954 

NOTA.—Les chiffres comparables pour le Québec ne sont pas disponibles. 

Traitement T.-N. Î .-P.-É. N.-É. N. -B. Ont. Man. Sask. Alb . C.-B. 
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Soutien financier.—Les fonds nécessaires aux écoles publiques élémentaires et secon
daires proviennent presque en entier des impôts locaux et des subventions provinciales. 
On psut exiger les frais de scolarité dans les écoles élémentaires du Québec. Dans certaines 
autres provinces, on exige des droits peu élevés pour les cours secondaires. A Terre-Neuve, 
les impôts locaux sont l'exception et, en général, on exige le paiement de certains droits. 

En général, les commissions scolaires soumettent leur budget au conseil municipal 
local, qui impose et perçoit la taxe requise. Les commissions scolaires du Québec et cer
taines autres ont le pouvoir d'imposer et de percevoir des taxes afin de subvenir aux besoins 
des écoles. La taxe est établie d'après la valeur du terrain et des bâtiments (ou des amélio
rations dans certains cas) et celle de la propriété personnelle ou du revenu provenant 
d'entreprises. Plusieurs provinces ont pris des mesures pour équilibrer la cote des terrains 
sur de grandes étendues et même sur une province tout entière. 

Chaque province répartit à sa façon les subventions entre les commissions scolaires 
locales. Ces subventions sont de deux sortes: 1° la subvention de base peut se fonder 
sur les frais minimums à raison de tant par classe, sur les traitements et les titres des 
instituteurs, la fréquentation moyenne (toutes les provinces font en sorte d'égaliser les 
chances en favorisant les régions pauvres); 2° des subventions spéciales sont versées 
pour le transport, la musique, les arts et l'artisanat, les cours spéciaux, l'outillage, les 
frais de construction, les cours du soir, etc. Les subventions spéciales sont plus consi
dérables dans le Québec, où l'on encourage fortement les industries, les arts et les métiers 
domestiques. 

A Terre-Neuve, les écoles sont surtout soutenues par la province. On peut y exiger 
des droits de scolarité pour la 1 " à la 88 année seulement sauf au St. John's Collège où 
l'on peut en exiger jusqu'à la 119 année. On peut exiger aussi des droits pour le chauffage, 
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